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NAO de Branche  
Ateliers et Chantiers d’Insertion 
Un effort ? NON ! Des miettes. 

 

 

La Négociation Annuelle Obligatoire de la Branche des Ateliers et Chantiers 
d’Insertion a pris fin le mardi 25 novembre 2025. Le résultat n’est pas celui 
escompté par la CGT. Déception et réalité d’un patronat qui ne veut pas tenir 
compte de notre baisse de pouvoir d’achat ?  

 
La CGT avait proposé une valeur du point à 7,44€. Face à cette demande la réponse des employeurs a été 
sans appel : 1% d’augmentation, l’inflation, bref ce ne sera pas plus ! 
 

Peut-on réellement prendre l’inflation annoncée aux alentours de 1% comme référence ? 
Le prix de l’électricité est en constante augmentation. Les loyers, eux aussi, connaissent une augmentation 
annuelle supérieure à l’IRL*. L’alimentation n’est toujours pas revenue à son niveau avant inflation et n’y 
reviendra certainement pas, avec une hausse moyenne cette année encore, de l’ordre de 9 à 10%. Le prix du 
carburant est plus que fluctuant, atteignant ces dernières semaines des prix très nettement haussiers pour le 
gazole.... La liste pourrait encore s’allonger concernant votre quotidien, NOTRE réalité économique.  
 

7 centimes ? Vous êtes sérieux ? 
 

Proposition ferme de l’organisation patronale : 1%, 7 centimes. 
 

Nous sommes très loin de notre demande conforme au retard accumulé les années 
précédentes et à l’inflation de cette année. 
La valeur du point va donc passer dès l’extension à 7,12€ avec une clause de 
revoyure en juin 2026. 
 

Nous nous battons avec le seul objectif de voir nos salaires à la hauteur de nos 
métiers. Oui, nous travaillons dans le social et notre reste à vivre est en berne. 
Soyons raisonnables et réalistes : nous devons pouvoir vivre DÉCEMMENT de notre 
activité professionnelle !  

 

La CGT est toujours là pour défendre les salariés 
 

La proposition patronale va être soumise à signature. 

Naturellement la CGT ne s’opposera pas à celle-ci ! 7 centimes c’est modeste, misérable, honteux, mais 

c’est tout de même une augmentation avoisinant les 200 à 250€ net par an. 
 

Non ce n’est pas assez, nous sommes d’accord ! 
Nous devons malgré tout accepter. Tout ce qui est pris n’est plus à prendre. 

 

Nos salaires, notre reste à vivre, reste le 

combat au quotidien pour la CGT ! 
 

Nous voulons vivre décemment                                                             
  

Montreuil, Jeudi 27 novembre 2025 
 

* IRL : Indice de Référence des Loyers 
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